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Budget 2016 : gardons le cap de la solidarité !

Cliquez l’image 
pour visionner le reportage 

de ma visite à Lampaul-GuimiliauProjet de loi relatif à la liberté de la création, à 
l’architecture et au patrimoine
J’ai défendu avec de nombreux collègues des amendements 
pour clarifier le statut des artistes amateurs et promouvoir 
les pratiques amateurs. 

Proposition de loi créant de nouveaux droits pour 
les personnes malades en fin de vie (2ème lecture).  J’ai co-
signé et voté l’amendement pour donner la possibilité d’un 
recours à une assistance médicale active à mourir.

Projet de loi relatif à la déontologie et aux droits et 
obligations des fonctionnaires
Mes amendements en faveur des lauréats “reçus-collés” 
de la Fonction publique territoriale ont été adoptés. Ces 
mesures allongent la durée d’inscription sur la liste 
d’aptitude de 3 à 4 ans et suspendent  le délai d’inscription, 
le temps des missions temporaires en collectivité.

Projet de loi de finances et de financement de la 
sécurité sociale pour 2016

Chaque année, nous examinons et votons le budget de l’État et de la Sécurité 
sociale pour l’année à venir. Poursuivre le redressement de l’économie, tout en 
garantissant une plus grande justice sociale et fiscale pour tous, tel est l’objectif 
de la loi de finances pour 2016.

La priorité est donnée aux engagements de solidarité et de cohésion 
sociale. Les budgets consacrés à l’éducation, la sécurité, la défense, le travail, 
le logement, le soutien aux plus démunis augmentent. Voici quelques mesures 
importantes :
• Création de 10.800 postes dans l’enseignement en 2016.
• Financement de  500.000 contrats aidés et 150.000 services civiques.
• Élargissement de la prime d’activité aux  moins de 25 ans.

Des mesures sont prises pour préserver l’environnement l’écologie et 
améliorer la compétitivité :
• 76 milliards d’euros sont  consacrés à la transition écologique.
• Soutien à l’activité des entreprises pour 33 milliards d’euros en 2016.

L’impôt est plus juste et moins lourd. La baisse de l’impôt sur le revenu est 
élargie aux classes moyennes, avec des gains de pouvoir d’achat allant de 500 
à 900 euros pour ces foyers. 

Le projet de loi de finances pour la Sécurité sociale pour 2016 crée de 
nouveaux  droits sociaux et privilégie la prévention :
• Création d’une protection maladie universelle.
• Généralisation du tiers-payant pour tous dès 2017.
• Garantie des impayés de pensions alimentaires.

J’ai souhaité présenter des amendements, avec des collègues, pour 
orienter les aides vers les entreprises qui investissent et pour renforcer la 
justice sociale :

1. Conditionner les aides aux entreprises
• Encadrer le CICE pour ne soutenir que les entreprises qui en ont le plus besoin 
(PME et ETI industrielles) et celles qui investissent dans la recherche, l’innovation, 
la formation.
• Conditionner les baisses de charges patronales à la signature d’un accord de 
branche ou d’un accord d’entreprise portant sur la compétitivité et le partage de 
la valeur ajoutée. 

2. Soutenir l’investissement des collectivités territoriales
• Limiter la baisse de dotation générale de fonctionnement (DGF) à 2,17 milliards 
d’euros au lieu des 3,67 milliards initialement envisagés.
• Annuler la suppression partielle de cotisation sociale de solidarité (C3S). 
Cela permettra de dégager de nouvelles marges de manœuvre pour financer la 
réforme fiscale et le soutien à l’investissement des collectivités locales.

3. Créer un impôt citoyen
• Fusionner  l’impôt sur le revenu et la CSG en un impôt citoyen pour rendre 
l’impôt plus lisible.
• Rendre la CSG progressive sur les bas revenus, pour plus de justice sociale.

4- Financer l’aide au développement
• Étendre le champ de la taxe sur les transactions financières aux transactions 
intra-journalières : cet amendement permet de dégager des recettes fiscales  
pour financer la solidarité internationale.
• Augmenter la part de la taxe sur les transactions financières affectée 
au développement : cet amendement permet d’augmenter les capacités 
d’intervention de l’Agence Française pour le Développement, en affectant une 
fraction de 25 % du produit de la Taxe sur les Transactions Financières à son 
budget.

Je me réjouis que les amendements destinés à augmenter l’aide publique au 
développement aient été adoptés.

Mes travaux parlementaires 
ont porté sur : 

Union interparlementaire à Genève : 
les moyens de lutte contre 
le terrorisme en débat
Membre de la délégation française, j’ai participé à 
la 133ème Assemblée de l’Union interparlementaire 
à Genève. J’ai été sollicitée pour intervenir dans le 
débat “Action parlementaire dans la réalisation des 
engagements de lutte contre le terrorisme”.

J’ai rappelé à cette occasion que le travail parlementaire devait permettre un nécessaire équilibre entre 
la recherche de l’efficacité face aux menaces terroristes et la préservation des droits fondamentaux et 
des libertés individuelles.

http://www.assemblee-nationale.fr/14/amendements/3096A/AN/571.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/14/amendements/3106/AN/742.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/14/amendements/3106/AN/836.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/14/amendements/3106/AN/870.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/14/amendements/3106/AN/727.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/14/amendements/3096A/AN/192.asp
http://www.pouriaamirshahi.fr/2015/10/12/un-autre-budget-2016-pour-une-autre-politique-de-developpement/
http://www.chantalguittet29.fr/?p=10601


 

À l’Agenda de novembre
 Projet de loi de finances pour 2016
 Proposition de loi relative à la protection de l’enfant  

(2ème lecture)
 Projet de loi de modernisation de notre système de 

santé
 Projet de loi de financement de la Sécurité sociale   

                pour  2016

 Des acteurs institutionnels :
• Harlem Désir, secrétaire d’État chargé des Affaires 
européennes
• Le Chef d’Escadron Yann Marchal, lors de sa prise 
de commandement à la Brigade de Gendarmerie de 
Landerneau
• Le maire Jean-Marc Puchois et les élus de Lampaul-
Guimiliau, lors d’une visite de circonscription
• Les maires des communes du littoral, lors d’une réu-
nion organisée par l’AMF à Plougastel-Daoulas
• Le maire Yannig Robin, les élus et les membres du 
CCAS de Plouguerneau, lors de la livraison des mini-
bus communaux

Sur le terrain, avec mon équipe, j’ai rencontré :

En Finistère • Penn Ar Bed
Circonscription Landerneau-Landivisiau 

 la reconnaissance de l’État palestinien

 l’éligibilité au crédit d’impôt des chaudières à condensation

Remise du 1er prix au concours de chevaux à Plouescat

Goûter ADMR à Kernouës

150 ans de la gare à Landerneau

50ème anniversaire du laboratoire Capinov à Landerneau

J’ai interrogé le gouvernement sur :

 Des acteurs économiques et sociaux : 
• Les responsables du laboratoire Capinov à Lander-
neau
• Les dirigeants et salariés de l’entreprise Bramoullé, 
lors de l’inauguration de leur salle d’exposition à Lan-
nilis

Le Conseil régional a mis en place une ambitieuse politique 
de transport (25 % du budget régional !) pour améliorer 
les déplacements et rendre notre région accessible à 
tous :

 Brest à 3h30 de Paris dès 2017 !
La mise en service de la Ligne à Grande Vitesse entre Le 
Mans et Rennes se traduira dès 2017 par une réduction de 
45 minutes des trajets Brest-Paris. 

 Tarification attractive !
Grâce au Conseil régional, le transport ferroviaire a un coût 
abordable pour tous et connaît un vrai succès. Les jeunes 
bénéficient d’une tarification attractive. Pour les moins de 
26 ans (qui ont réalisé 400.000 voyages en 2014), le tarif est 
de 8 € pour un trajet inférieur à 150 km, 15 € pour un trajet 
supérieur à 150 km.

 Modernisation de la ligne Brest-Landerneau-Quimper
La Région agit dans tous les territoires. La ligne du TER 
Brest-Landerneau-Quimper est importante pour notre 
département. Bien que le Conseil régional n’en soit ni 
propriétaire ni maître d’ouvrage, il finance en partie les 
travaux de modernisation et d’amélioration de cette 
voie !
Cela permettra de doubler les voies de circulation sur 
cet axe et de mettre fin aux ralentissements ou arrêts 
intempestifs. Ces travaux indispensables  débuteront dès 
2017.

Pour construire sur l’ensemble de son territoire une Bretagne 
ouverte au reste de l’Europe et au Monde, le Conseil régional 
a choisi de développer la complémentarité des modes de 
déplacements, en favorisant les moins polluants. 

Transport : La Bretagne  
accessible par tous et partout !
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Collaborateurs : L’administration générale est assurée par Christine Kermarec. 
Anthony Quéguineur et Marion Maury Finetti s’occupent des demandes 
individuelles et institutionnelles (syndicats, associations, collectivités). 
Pauline Spinazze suit les travaux législatifs à Paris.
  

PERMANENCE PARLEMENTAIRE 

28, Rue du Général de Gaulle • 29260 Lesneven  
Tél. 02 98 00 99 81 • Fax 02 98 00 11 26  
contact@chantalguittet29.fr

Ouverture du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 
et de 14h00 à 17h30

ASSEMBLÉE NATIONALE

126, Rue de l’Université • 75355 Paris 07 SP

 Des acteurs associatifs et habitants :
• À Bodilis lors de la manifestation contre  la révision 
du Plan d’Exposition au Bruit de la Base aéronavale de 
Landivisiau
• Au goûter des personnes aidées de l’ADMR Lesneven 
Kernoues Saint-Méen
• Au 60ème anniversaire du Club des Pétanqueurs de 
Lesneven
• Au repas du Secours Populaire du  Relecq-Kerhuon
• À l’Assemblée générale de l’association Kerhorre-loi-
sirs

• Au concours de chevaux bretons de la Saint-Luc à Plouescat
• À l’inauguration de la Gare au Relecq-Kerhuon
• Au café-seniors organisé dans le cadre de la Semaine bleue à Lesneven sur la loi d’adaptation de la société 
au vieillissement
• À l’Assemblée générale du cercle celtique “Eskell An Elorn”à Landerneau

Rencontre avec 
les clubs d’entreprises 
Le 1er octobre dernier, j’ai tenu une 
réunion d’information sur les tra-
vailleurs détachés et la simplification administrative pour les adhérents des clubs d’entreprises du Pays 
d’Iroise-Abers-Côte des Légendes et du Pays de Landerneau-Daoulas.

Ma prochaine réunion sur la simplification de la vie des particuliers aura lieu à Lannilis, le jeudi  
19 novembre, Salle de la Poutroie. Ouverte à tous.

http://questions.assemblee-nationale.fr/q14/14-89946QE.htm
http://questions.assemblee-nationale.fr/q14/14-90376QE.htm

